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Modifications

Objets Date Dessin

Code aménagement (commune/quartier)

Code GIREC secteur/sous-secteur stastistique

Code alphabétique

CDU

526

30-00-072

MYN

711.5

Direction du développement urbain

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

(-)

Répondant OU : BR

Modèle : Version 03-2019

Office de l'urbanisme

Le PLQ comporte :

- Un règlement de quartier ;

- Un concept énergétique (CET) ;

- Un schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux (SDGEE) ;

- Un plan des aménagements extérieurs (PAE) ;

- Une charte des aménagements extérieurs.

Ce PLQ est accompagné d'une notice d'impact sur l'environnement (NIE) première étape.

Ce plan vaut plan d'alignement au sens de l'art. 11 LRoutes (RSG L 1 10).

13254, 13255, 13256, 13337, 13339, 13342, 13401, DP 13709 (pour partie), DP 13711 (pour 

partie), DP 13732 (pour partie), 13816, 13821, 14029, 14032, 14099, 14100, 14101, 14102, 

Prise en compte des remarques ET1 13.12.2023 JP

Prise en compte des remarques ET2 08.05.2025 JP

Mise à jour de la charte graphique 01.04.2025 DM

14353, 14464 (pour partie), 14500, 14501

Mise à jour du cartouche 21.07.2025 JP

Prise en compte des remarques avant EP 28.04.2026 JP

ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT

(art. 3 al. 3 let. a LGZD)

ENVIRONNEMENT

Périmètre de validité

GÉNÉRALITÉS

LÉGENDE DU PLAN D'AMÉNAGEMENT

ESPACES LIBRES

Espace majoritairement végétal

Végétation, arbre isolé à planter

Percée visuelle

Cheminement piétons, vélos ou mixte

Arbres à planter : Alignement / Bosquet

Végétation à sauvegarder

BÂTI

Implantation

Aire d'implantation

Bande d'implantation

 Accès aux immeubles

 Passage

Voie de communication / Accès

Aire d'implantation des constructions en

sous-sol, garage souterrain

Accès au garage souterrain

Secteur d'accès garage souterrain

Aire d'implantation des places de stationnement

vélos

Aire d'implantation des places de stationnement

motos

Réservation pour un système de gestion des eaux

pluviales à ciel ouvert

ACCÈS ET STATIONNEMENT

Espace majoritairement minéral

Espace majoritairement végétal sur dalle

Distance limite de la forêt 10m et 20m

10m

Forêt selon décision de constatation de nature

forestière N° : 2009-29c-1 du 08.01.2010

20m
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PLAN D'AMÉNAGEMENTCOUPES INDICATIVES
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Schéma de répartition et de localisation des droits à bâtir

Tableau de répartition et de localisation des droits à bâtir
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